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Ce sommaire donne un aperçu d’un contenu type. Il est fourni à titre d’exemple. Il ne constitue en aucun cas 
une solutions clé en main ou un document prêt à être utilisé. 

 

 
 
 Je vous propose la conception complète de de votre PPSPS (Plan Particulier de Sécurité et de 

Protection de la Santé), intégrant un contenu technique et expert conforme aux exigences 
réglementaires en vigueur. 
 
Cette prestation comprend l’accompagnement à l’identification et l’analyse des risques, la définition des 
mesures de prévention, l’organisation des interventions et la formalisation des responsabilités des 
différents acteurs.  
 
L’ensemble est structuré de manière claire, hiérarchisée et opérationnelle, en cohérence avec votre 
identité visuelle, afin de garantir un document rigoureux, conforme et facilement exploitable par 
l’ensemble des intervenants. 

 

 

 

 

 

 

  

 

 

 
 
 
 
 
 
 


